
 Revalorisation de nos actes en AMI et en BS 

 IFD à 4 euros

 Prise en compte de la pénibilité pour  
une retraite à 62 ans à taux plein 

 4e forfait pour les patients les plus lourds

 Possibilité de diviser les forfaits BS  
en demi-journée

 Stop au harcèlement par les caisses  
avec un droit à l’erreur 

 Simplification NGAP

 Augmentation des lettres clefs,  
corrélée au coût de la vie

PRINCIPALES 
REVENDICATIONS

MOBILISATION DES INFIMIÈRES ET DES INFIRMIERS LIBÉRAUX
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